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De Dunant
à Jolies

Ceux qui doutent de l'efficacité de la participation
socialiste au Conseil fédéral imaginent que
l'accord unanime finit toujours par se faire au sein
du collège gouvernemental. Nos sept Sages se
connaîtraient si bien, à force de se pratiquer, qu'ils
sauraient exactement mesurer leurs projets respectifs

en fonction de la capacité d'acceptation de
leurs collègues.
Cette présomption, qui ressemble fort à un procès
d'intention, demeure évidemment invérifiable en
raison du secret des débats dont seuls le chancelier
et ses adjoints sont témoins. Mais la mécanique du
marketing intra-gouvernemental a aussi ses pannes.

Ainsi le 25 novembre dernier, un projet, et pas des

moindres puisqu 'il portait sur un demi-milliard de

francs, retournait à son expéditeur, quand même
devenu président de la Confédération pour l'année
en cours.

Il s'agissait d'un projet d'arrêté sur l'aide économique,

concocté par l'Office des affaires économiques

extérieures (OFAEE, anciennement Division
du Commerce), dirigé pour deux bonnes années

encore par l'élégant secrétaire d'Etat Paul Jolies.
Ce projet devrait donner au Conseil fédéral la
compétence d'accorder d'une part des bonifications

d'intérêts et très éventuellement des crédits de
100 millions au plus, et d'autre part des garanties
de capital et d'intérêt pour des crédits ouverts à des

pays tiers par des créanciers suisses, pour un montant

de 400 millions (ou davantage si la tranche de
100 millions n 'est pas épuisée dans le délai prévu de
trois ans).
En clair, la Confédération voudrait avoir les

moyens légaux et financiers de venir en aide aux
pays gravement endettés, notamment par suite
d'efforts d'industrialisation dépassant leur capacité

d'expansion.
Concrètement, on pense à des pays relativement
avancés sur la voie du développement, tels que le
Brésil (60 milliards de dollars de dette extérieure)
ou la Corée du Sud (22 milliards), ou bien auxpays
de l'Est en difficultés croissantes, Pologne en tête
évidemment (27 milliards, soit environ 800 dollars
par habitant!).

Tout cela paraît fort beau et généreux; la Suisse
aurait-elle trouvé en Jolies son Dunant financier?
Pas si simple! Les crédits seront liés à des exportations

de biens et de services d'origine suisse, et la
garantie fonctionnera pour un crédit destiné au
financement de telles exportations.

Voilà qui limite singulièrement les derniers risques
courus par les entreprises et les banques suisses,
déjà au bénéfice de la GRE (Garantie contre les

risques à l'exportation, cf. DP 561). Assez piquant de
constater que les plus fanatiques partisans de la
liberté du commerce et de l'industrie et les plus
chaleureux supporters du slogan «moins d'Etat»
se retrouvent pour réclamer l'intervention des
pouvoirs — et des moyens — publics, chargés derechef
d'assumer par avance les risques inhérents aux
beaux métiers d'entrepreneur et de banquier. Le
paradoxe était d'ailleurs apparu à la «NZZ» elle-
même, qui déculpabilisait en précisant que les

syndicats rejoignaient les autres grandes organisations

économiques, les constructeurs de machine et
les banquiers pour appeler de leurs vœux le nouvel
«instrument de financement» envisagé par
l'OFAEE\

Pour prévenir les éventuelles résistances, cet office
avait eu la prudence d'associer les services intéres-
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